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PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES

COUR DE JUSTICE

Demande de décision préjudicielle présentée par le Tribunal Amministrativo Regionale per il Lazio 
(Italie) le 30 juin 2014 — Confederazione Generale Italiana del Lavoro (CGIL), Istituto Nazionale 

Confederale Assistenza (INCA)/Presidenza del Consiglio dei Ministri, Ministero dell'Interno, 
Ministero dell'Economia e delle Finanze

(Affaire C-309/14)

(2014/C 339/02)

Langue de procédure: l'italien

Juridiction de renvoi

Tribunal Amministrativo Regionale per il Lazio

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Confederazione Generale Italiana del Lavoro (CGIL),

Istituto Nazionale Confederale Assistenza (INCA)

Parties défenderesses: Presidenza del Consiglio dei Ministri,

Ministero dell'Interno,

Ministero dell'Economia e delle Finanze

Question préjudicielle

Les principes fixés par la directive 2003/109/CE (1) telle que modifiée et complétée font-ils obstacle à une législation 
nationale telle que celle constituée par l’article 5, paragraphe 2 ter, du décret législatif no 286, du 25 juillet 1998, qui prévoit 
que «[l]a demande de délivrance et de renouvellement du permis de séjour donne lieu au versement d’un droit dont le 
montant est fixé entre un minimum de 80 euros et un maximum de 200 euros par un décret du Ministero dell’economia e 
delle finanze adopté en concertation avec le Ministero dell’interno, qui détermine également les modalités du versement 
[…]», en fixant ainsi un montant minimal du droit égal à environ huit fois le coût de la délivrance d’une carte nationale 
d’identité? 

(1) Directive 2003/109/CE du Conseil, du 25 novembre 2003, relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée 
(JO L 16, p. 44).

Demande de décision préjudicielle présentée par la Krajowa Izba Odwoławcza (Pologne) le 7 juillet 
2014 — PARTNER Apelski Dariusz/Zarząd Oczyszczania Miasta

(Affaire C-324/14)

(2014/C 339/03)

Langue de procédure: le polonais

Juridiction de renvoi

Krajowa Izba Odwoławcza
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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: PARTNER Apelski Dariusz

Partie défenderesse: Zarząd Oczyszczania Miasta

Questions préjudicielles

1) Les dispositions combinées des articles 48, paragraphe 3, et 2 de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services (1) (ci-après «directive 2004/18/CE») peuvent-elles être interprétées en ce sens que relève de 
l’expression «le cas échéant», désignant une situation dans laquelle un opérateur économique peut faire valoir les 
capacités d'autres entités, toute situation dans laquelle un opérateur économique ne disposerait pas des capacités 
qu’exige le pouvoir adjudicateur et entendrait faire valoir les capacités correspondantes d'autres entités? L’indication 
qu’un opérateur économique peut seulement «le cas échéant» faire valoir les capacités d'autres entités constitue-t-elle 
une restriction voulant qu’un opérateur ne peut qu’exceptionnellement faire valoir ces capacités et non pas comme une 
règle de sélection d’un opérateur économique à une procédure d’attribution de marché public?

2) Les dispositions combinées des articles 48, paragraphe 3, et 2 de la directive 2004/18/CE peuvent-elle être interprétées 
en ce sens que le fait, pour un opérateur économique, de faire valoir les capacités relatives aux connaissances et à 
l’expérience d'autres entités «quelle que soit la nature juridique des liens existant entre lui-même et ces entités» et de 
«disposer[…] des moyens» de ces entités implique que, lors de l’exécution d’un marché, l’opérateur n’est pas tenu 
d’entretenir des liens avec ces entités ou peut entretenir des liens informels et indéfinis, de sorte que ledit opérateur 
puisse exécuter seul un marché (sans participation d’une autre entité), ou bien cette participation peut-elle prendre la 
forme d’un «conseil», de «consultations», de «formation», etc? ou bien faut-il interpréter l’article, 48, paragraphe 3 en ce 
sens qu’une entité dont un opérateur économique fait valoir les capacités est tenue d’exécuter réellement et 
personnellement un marché dans la mesure où ses capacités ont été déclarées?

3) Les dispositions combinées des articles 48, paragraphe 3, et 2 de la directive 2004/18/CE peuvent-elle être interprétées 
en ce sens qu’un opérateur économique disposant d’une expérience propre, mais dans une mesure moindre qu’il ne 
voudrait l’indiquer au pouvoir adjudicateur (par exemple, insuffisante pour déposer une offre sur l’ensemble des parties 
d’un marché), peut faire valoir également les capacités d’autres entités afin de renforcer sa situation dans la procédure?

4) Les dispositions combinées des articles 48, paragraphe 3, et 2 de la directive 2004/18/CE peuvent-elle être interprétées 
en ce sens que, dans un avis de marché ou le cahier des charges, le pouvoir adjudicateur peut (voire devrait) indiquer 
les règles suivant lesquelles un opérateur économique peut faire valoir les capacités d’autres entités, par exemple les 
modalités de participation d’une autre entité à l’exécution d’un marché ou d’association des capacités d’un opérateur 
économique et d’une autre entité ou encore si une autre entité doit être solidairement responsable avec l’opérateur 
économique de la réalisation conforme d’un marché pour autant qu’un opérateur économique aurait fait valoir les 
capacités de cette entité?

5) En vertu du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination des opérateurs économiques figurant à l’article 2 
de la directive 2004/18/CE, peut-on faire valoir les capacités d’une autre entité, telles que visées à l’article 48, 
paragraphe 3, de manière à additionner les capacités de deux ou plusieurs entités qui ne posséderaient pas de capacités 
concernant les connaissances et l’expérience qu’exige le pouvoir adjudicateur?

6) En conséquence, en vertu du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination des opérateurs économiques 
figurant à l’article 2 de la directive 2004/18/CE, les articles 44 et 48, paragraphe 3, de la directive 2004/18/CE 
peuvent-ils être interprétés en ce sens que les conditions de participation à une procédure, que pose le pouvoir 
adjudicateur, peuvent n’être remplies que formellement, aux fins de participation à une procédure, et indépendamment 
des capacités réelles d’un opérateur économique?

7) En vertu du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination des opérateurs économiques figurant à l’article 2 
de la directive 2004/18/CE, si le pouvoir adjudicateur admet le dépôt d’offres relatives à des parties de marché, un 
opérateur économique peut-il, après dépôt d’une offre, par exemple pour compléter ou éclaircir des documents, 
déclarer à quelles parties d’un marché il convient d’attribuer des moyens dont il fait état et censés démontrer qu’il 
remplit la condition de participation à la procédure?

8) Les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination des opérateurs économiques figurant à l’article 2 de la 
directive 2004/18/CE et de transparence autorisent-ils à annuler une enchère et à réitérer une enchère électronique si 
celle-ci est entachée d’une irrégularité importante, par exemple si tous les opérateurs économiques ayant présenté une 
offre recevable n’y ont pas été invités?

9) Les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination des opérateurs économiques figurant à l’article 2 de la 
directive 2004/18/CE et de transparence autorisent-ils à attribuer un marché à un opérateur économique dont l’offre a 
été sélectionnée à l’issue d’une telle enchère sans répétition de celle-ci, dès lors qu’il ne peut être constaté que la 
participation de l’opérateur économique écarté aurait modifié son résultat?
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10) Le contenu des dispositions et du préambule de la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 
26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE peut-il être utilisé, à titre de 
condition d’interprétation, pour interpréter les dispositions de la directive 2004/18/CE, bien que son délai de 
transposition n’ait pas expiré, et pour autant qu’elle précise certaines approches et intentions du législateur de l’Union 
et qu’elle n’est pas contraire aux dispositions de la directive 2004/18/CE?

(1) JO L 134, p. 114.

Demande de décision préjudicielle présentée par l’Oberster Gerichtshof (Autriche) le 7 juillet 2014 
— Verein für Konsumenteninformation/A1 Telekom Austria AG

(Affaire C-326/14)

(2014/C 339/04)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Oberster Gerichtshof

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Verein für Konsumenteninformation

Partie défenderesse: A1 Telekom Austria AG

Question préjudicielle

Le droit des abonnés de dénoncer leur contrat sans pénalité «dès lors qu’ils sont avertis de modifications apportées aux 
conditions contractuelles», qui est prévu à l’article 20, paragraphe 2, de la directive «service universel» (1), doit-il également 
s’appliquer dans le cas où une adaptation tarifaire découle de conditions contractuelles qui prévoient déjà, au moment de la 
conclusion du contrat, qu’une adaptation tarifaire (augmentation ou réduction) doit se produire à l’avenir en fonction des 
variations d’un indice objectif des prix à la consommation, qui rend compte de l’évolution de la valeur de la monnaie? 

(1) Directive 2009/136/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, modifiant la directive 2002/22/CE concernant 
le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques, la directive 2002/ 
58/CE concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des 
communications électroniques et le règlement (CE) no 2006/2004 relatif à la coopération entre les autorités nationales chargées de 
veiller à l’application de la législation en matière de protection des consommateurs (JO L 337, p. 11).

Demande de décision préjudicielle présentée par la Court of Session, Écosse (Royaume-Uni) le 
8 juillet 2014 — The Scotch Whisky Association e.a./The Lord Advocate et The Advocate General for 

Scotland

(Affaire C-333/14)

(2014/C 339/05)

Langue de procédure: l’anglais

Juridiction de renvoi

Court of Session, Écosse

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: The Scotch Whisky Association e.a.

Parties défenderesses: The Lord Advocate et The Advocate General for Scotland
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